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METIERS - ADR 1.3 – Formations 
M1RID – M1RID -  REGLEMENTATION DES TRANSPORTS  DE MATIERES DANGEREUSES  

PAR VOIES FERREES 

Objectifs opérationnels
Répondre aux obligations réglementaires. Apporter des réponses aux questions quotidiennes des participants. Savoir utiliser les codes 
citernes, remplir les documents de transport. Connaître les responsabilités des intervenants.
Cette formation répond aux exigences du chapitre 1.3 du RID

Aptitudes / Compétences
 A l'issue de la formation le stagiaire saura répondre aux obligations réglementaires, utiliser les codes citernes, remplir les documents de transport et 
connaître les responsabilités des intervenants.

Moyens et supports pédagogiques
Présentation multimédia - Exercices d'application - Expériences Théorie : 80% - pratique : 20% Livret

Encadrement
Formateur disposant d'une expérience dans le transport des marchandises dangereuses.

Evaluation des acquis
Remise d'une attestation de formation.

Délais d’accès
Aucun délais particulier n'est exigé. Le stagiaire peut s'inscrire sur la session et le lieu qui répond le mieux à ses contraintes.

Durée
1,00 jour(s)
7:00 heures

Public visé
Encadrement, maîtrise et personnels, participant aux expéditions 
de marchandises dangereuses par voies ferrées. 
 

Prérequis
Aucun prérequis n'est exigé

Accessibilité
L’APTH peut s’adapter aux différentes situations. Sécurisez votre 
parcours de formation en contactant notre référent handicap à 
l’adresse suivante: referent.handicap@apth.fr 

http://www.apth.fr/
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Programme de formation
A- Accueil
Présentation du stage - Objectifs
Quiz d’évaluation initial

B- Classification des marchandises dangereuses
Rappel sur les différents risques 
Rappel sur les classes de risques

C- généralités de la réglementation du transport des 
matières dangereuses
Le RID et l’arrêté français
La structure du RID 
Comparaison avec l’ADR

D- Moyens de transport 
Définitions et vocabulaire Code-citerne
Hiérarchie des citernes
Equipements spécifiques des wagons

E- Réalisation du transport
Signalisation et placardage des wagons 
Etiquettes de manœuvre et d’acheminement 
Cas particulier du ferroutage

F- Document de transport
Mentions obligatoires
Retour des wagons vides non nettoyés
G- Responsabilités des acteurs du transport
Responsabilités des intervenants
Cas particulier du gestionnaire d’infrastructure

H- Annexe II de l’arrête français TMD 
Chargement et déchargement des wagons 
Transport en citerne

Transport et séjour temporaire 
Information concernant le transport
Questions diverses

Quiz d’évaluation final
Synthèse et évaluation du stage 
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